
Tuto pour compléter l’onglet « Fb. Annex Xa » dans votre déclaration 
 

Lien ETS1-ETS2 : rapportage conformément à l’Annexe Xa (« Xbis » en français) 

La déclaration des émissions 2025 sera la première à permettre l’échange de certaines informations 

des installations ETS1 vers les entités réglementées ETS2, directement via la plateforme ETS Reporting 

tool. Nous vous expliquons ci-dessous comment compléter le nouvel onglet « Fb. Annex Xa » de votre 

déclaration 2025 qui permettra cet échange d’information et qui devra être vérifié avec le reste de 

votre déclaration 2025. 

 

Pourquoi faut-il compléter l’Annexe Xa ? 

Les quantités de combustibles utilisées pour les activités ETS1 doivent être rapportées par les entités 

réglementées ETS2 (qui sont les fournisseurs redevables des accises sur les combustibles), afin que ces 

quantités ne soient soumises que à la restitution ETS1 et pas à la restitution ETS2 (rapportage 

émissions ETS2 à partir de 2024 et restitution par entité règlementées ETS2 pour émissions de 

combustibles mis à la consommation après le 1er janvier 2028). Pour que les entités réglementées de 

l’ETS2 puissent distinguer les quantités utilisées par les installations ETS1 des autres quantités et ainsi 

éviter le double comptage, le Règlement sur la surveillance et la déclaration (MRR) a ajouté l’obligation 

pour les installations ETS1 de rapporter et faire vérifier les informations concernant les quantités de 

combustibles qu’elles ont (1) achetés et (2) utilisés dans le périmètre de leur installation ETS1.  

 

Comment compléter cette « Annexe Xa » avant de l’envoyer à votre vérificateur ?  

Dans votre déclaration 2025, veuillez ajouter dans le nouvel onglet Fb « Annex Xa » tous vos flux de 

combustibles (sauf ceux issus de biomasse solide ou constitués de 100% de biomasse), en cliquant sur 

le bouton « add » (capture d’écran ci-dessous) : 

 
Comme vous le verrez sur la capture d’écran ci-dessous, vos combustibles sont par défaut rapportés 

en milliers de Nm³ ou en tonnes comme c’est le cas à l’onglet « C. Source stream » de la déclaration 

annuelle. Afin de faciliter le rapportage par les entités règlementées ETS2, veuillez utiliser les unités 

suivantes dans l’onglet « Fb. Annex Xa » : 

• GWh PCS : pour gaz naturel (PCS = Pouvoir Calorifique Supérieur) 

• tonne : pour fioul lourd, GPL, butane, propane, houille, lignite, coke, semi-coke et autres 

produits solides 

• litre : pour liquides (excepté fioul lourd) 

Veuillez dès lors encoder systématiquement l’unité de rapportage à utiliser (parmi les 3 ci-dessus) dans 

la case « units, manual override, if applicable » comme présenté ci-dessous (exemple ci-dessous pour 

le gaz naturel -> GWh PCS) : 

 

 

 

 

 

https://cdn.flxml.eu/lt-2195177102-ad3d5fa499d12381acc9b3e07e9f7edd


Lorsque vous aurez ajouté vos différents flux de combustibles concernés, veuillez revenir vers le haut 

la page et cocher la case « I agree » en haut de la section « Fb. Annex Xa » tel qu’indiqué sur la capture 

d’écran ci-dessous, afin que les entités réglementées ETS2 concernées obtiennent les informations 

nécessaires dont elles ont besoin pour leur rapportage ETS2. 

 
Ensuite, pour chacun de vos flux de combustibles concernés, vous aurez 3 sections à compléter :  

« (a) Identification of fuel suppliers » 

« (b) Amounts purchased, consumed and exported » 

« (c) Summary for each supplier » 

 

(a) Identification of fuel suppliers  

Cette section permet d’encoder vos fournisseur(s) pour chaque flux de combustibles. Le principe étant 

de transmettre des informations à l’entité réglementée ETS2 qui se trouve en amont dans la chaine de 

distribution de votre combustible, il vous est demandé de remonter la chaine de distribution de votre 

combustible pour rapporter qui est l’entité règlementée ETS2 qui a mis sur le marché le combustible 

que vous avez acheté. Pour vous aider dans cette tâche, nous vous avons mis à disposition la liste des 

entités réglementées ETS2 actives en Belgique en 2024 et 2025 dans la section « Documents utiles » 

de notre page ETS2. Une fois que vous avez trouvé votre fournisseur (en amont) parmi cette liste, 

veuillez encoder son « numéro BCE » ou son « ID du permis » dans l’onglet ci-dessous et cliquer sur 

« check ETS2 ID » afin de générer un lien direct avec l’entité réglementée ETS2 dans l’ETS Reporting 

Tool. Vous retrouverez ci-dessous un exemple avec l’entité réglementée ETS2 fictive « SmartFuels » : 

 

 
 

 
 

 

https://awac.be/wp-content/uploads/2025/12/Liste-entites-reglementees-ETS2-Belgique_v2025_12_18.xlsx
https://awac.be/wp-content/uploads/2025/12/Liste-entites-reglementees-ETS2-Belgique_v2025_12_18.xlsx
https://awac.be/guichet-technique/emission-trading-scheme/ets-2/


Si parmi la liste ETS2 que nous vous avons fournie, vous ne retrouvez pas l’entité règlementée ETS2 

qui a mis sur le marché le combustible que vous avez acheté, veuillez indiquer les cordonnées du 

fournisseur le plus en amont possible que vous avez pu identifier. Si vous n’avez pas réussi à trouver 

l’information en remontant la chaine de distribution de votre combustible, veuillez, par défaut, 

indiquer les coordonnées de votre fournisseur direct. 

 

(b) Identification of fuel suppliers  

Dans cette section vous devez encoder : 

1) Fournisseurs : Les quantités de combustibles achetées auprès du/des fournisseurs que vous 

avez encodé au point a). Vous devez encoder les quantités achetées en 2024 et en 2025. Dans 

l’exemple ci-dessous nous avons repris 2 fournisseurs : « SmartFuels » et « TestSupplier n°2 » 

2) Export : les quantités de combustibles que vous avez exportées vers d’autres acteurs ou que 

vous avez utilisé pour des activités non-couvertes par l’ETS1 (ex : combustibles utilisés pour 

machines mobiles) 

3) Stock : le stock de combustible qu’il vous restait à la fin de chaque année, en commençant par 

indiquer le stock de fin 2023. 

A partir de ces données, l’ETS Reporting Tool calcul automatiquement la quantité de combustible que 

vous avez utilisée pour les activités ETS1 dans la case « Total Consumption » 

 

Point d’attention pour la case « export » : Si des combustibles sont utilisés pour des activités exclues 

de votre plan de surveillance (ex : charroi, activités R&D), ils seront sujets aux quotas ETS2 et ces 

combustibles doivent donc être inclus dans l’Annex Xa comme « export ». Dans la plupart des cas, le 

chauffage des bâtiments sur le site d'une installation ETS1 entre dans les limites de l’installation ETS1 

et est donc considéré comme une activité ETS1 pour laquelle il n'y aura donc pas de quotas ETS2 (car 

déjà couvert par ETS1). Cette mesure est conforme à la Guidance 0 de la Commission européenne 

concernant l'interprétation de l'annexe I de la directive ETS de l'UE (à l'exclusion des activités aériennes 

et maritimes). En cas de doute, le plan de surveillance peut être consulté. 

 

 

https://cdn.flxml.eu/lt-2195177056-ad3d5fa499d12381acc9b3e07e9f7edd
https://cdn.flxml.eu/lt-2195177056-ad3d5fa499d12381acc9b3e07e9f7edd


Exemple de section (b) complétée : 

 
 

(c) Summary for each supplier 

Lorsque vous avez complété les sections a) et b), un résumé pour chaque fournisseur est créé à l’onglet 

c). Les données qui seront communiquées à l’entité réglementé identifiée dans l’ETS Reporting Tool 

sont uniquement (1) la quantité de combustible que vous lui avez achetée et (2) la quantité de ce 

combustible que vous avez utilisé pour vos activités ETS1. Une fois la déclaration ETS1 vérifiée, l’ETS 

Reporting Tool transmettra automatiquement ces données aux entités ETS2 concernées, afin que ces 

entités ETS2 puissent exclure les quantités correctes de leur déclaration annuelle d’émissions et éviter 

d'acheter inutilement des quotas ETS2 et de répercuter ces coûts (à partir de 2028) sur leurs clients 

finaux menant des activités déjà sujettes aux quotas ETS1. 

 

NB : La quantité de combustible utilisé pour vos activités ETS1 est attribuée à chaque fournisseur selon 

le principe « First In First Out » décrit dans la Guidance 1 pour l’ETS  (voir p. 114 – 116). Etant donné 

que les rapportages ETS2 commence à partir des émissions 2024, le stock de fin d’année 2023 est 

attribué à un « fournisseur inconnu » et ne peut donc pas être attribué à votre/vos fournisseur(s) de 

2024 et 2025.  

 

 

https://cdn.flxml.eu/lt-2195177058-ad3d5fa499d12381acc9b3e07e9f7edd


 

 


